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AUX PRESIDENTES—DIRECTRI,CE,S GENERALES, PRESIDENTS-[?IRECTEURS
(}ENERAUX, DIRECTRICES GENERALES ET DIRECTEURS GENERAUX DES
ETABLISSEMENTS PUBLICS DE SANTE ET DE SERVICES SOCIAUX

Mesdames,
Messieurs,

Par la présente, nous souhaitons vous préciser que nous recommandons que les patients
asymptomatiques et les accompagnateurs portent un masque artisanal ou couvre visage lors
de toute consultation dans les milieux de soins (centres hospitaliers, cliniques ambulatoires,
services diagnostiques, cabinets médicaux privés et groupes de médecine de famille), et ce,
tant dans la région métropolitaine que dans le reste du Québec. Ceci est en cohérence avec la
recommandation du port du couvre visage dans les lieux publics.

Cette recommandation ne vient pas en contradiction avec la recommandation du port du
masque de procédure pour les patients symptomatiques qui doit étre maintenue.

Nous vous remercions de transmettre ces directives et recommandations auprés de vos
membres et partenaires.

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, ’expression de nos sentiments les meilleurs.

Le sous-ministre,

Yvan Gendron

c.c M. Martin Arata, ACMDPQ
Membres du CODIR, MSSS
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